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Indemnité Arrêt de travail

Par Faroucheninouche, le 14/02/2019 à 04:52

Bonjour 

J ai été en arrêt de travail moins de 90 jours . Pendant cette période j étais licencie .

Ma question est ce que ma prévoyance probtp me versera les indemnités journalières après
mon départ d entreprise ?

Sachant que je bénéficié de la portabilité étant inscrit au chômage. 

Quelle texte de loi ?

Merci

Par P.M., le 14/02/2019 à 10:54

Bonjour,

Je vous propose ce dossier...

Je vous conseillerais d'obtenir confirmation de l'organisme...
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